
produites par les CommiÇaires Anglois. 517
St.Lucie.

X.
RÈPONSE à la replique de M M. les Conmzaires

e Sa Majefie tres-Chrétienne, aufujet de l'ie de
Sainte-Lucie.

IL. ne fe trouve rien dans
cette repliquè qui n'ait été

expliqué en faveur des titres de
Sa Majefté fur cette ile, dans
la réponfe donnée au premier
Mémoire defdits Commiffaires,
qui n'ont rien produit de parti-
culier contre la première pof.
feffion que les Anglois en pri-
rent en l'an 16o5, & reprirent
en 1626, qui depuis a été con-
tinuée jufqu'à 'préfent dans la
manière que requièrent de fem-
blables poffeffions & jouiffan-
ces, lefdits Commiffaires ne
faifant mention d'aucune pré-,
tendue poffeffion jufqu'à l'an
164', quand tout étoit' en

.defordre par la rébellion en
Angleterre.

Pour ce qS eff de l'article
XII du traité de Breda, allé-
gué'par lefdits Commiffaires, &
la capitulation du Gouverneur
François, en date du 23 du
mois de juin de l'an 1664, il

n'eft pas befoin d'autre argu-.
ment pour rendre le titre de
Sa Majeflé inconteftable, en
tant ¿5ue le XII article du
traité de Breda porte & déclare,
que le Roi trés-Chrétien reUi-
tuera au Roi de la Grande-
Bretagne, les ifles, forts, &c.
qui peuvent avoir été prispar
les armes du Roi très-Chré--
tien, avant ledit traité, & qui
étoient poffédés par le Roi de
la Grande-Bretagne avant la
guerre avec les Etats-Généraux;
les preuves alléguées par lefdits
Commiffaires faifant voir fgps
contredit, que Sa Màjefté..-"toit
en poffeffion de Sainte - JIwcie
en l'an 1664, quelque temps
avant la guerre.

On ne peut pas auffi dire,
que la ceffion prétendue de l'ifie,
faite au Confeil de la Marii-
nique par quelques fugitifs &
geis fans aveu, faffe le moindre
préjudice au droit de Sa Ma-

jeflé.


